
RÈGLEMENT DE LA COMPÉTITION  

Meeting « Record à battre »  

& Championnats Départementaux sur piste 

Article 1 – Organisation 

Le club USRAC organise une compétition d’athlétisme sur piste intitulée : 

●​ Meeting « Record à battre » (800 m et 1500 m) 
●​ 1000 m pour catégorie Benjamin - Minime Fille et Garçon​

 
●​ Championnats départementaux sur piste​

 

La compétition se déroulera le vendredi 17 avril 2026 au Stade Joseph Renard. 

Article 2 – Épreuves 

2.1 Meeting « Record à battre » 

●​ 800 mètres 
●​ 1500 mètres 

Tableau en annexe des différents records 

2.2 Championnats départementaux 

Épreuves ouvertes selon les catégories : 

●​ 800 mètres​
 

●​ 1500 mètres​
 

●​ 3000 mètres​
 

●​ 5000 mètres 

Article 3 – Catégories 

Les épreuves sont ouvertes aux catégories autorisées par la Fédération Française 
d'Athlétisme : 

●​ Cadets → U18 (16-17 ans) 
●​ Juniors → U20 (18-19 ans) 
●​ Espoirs → U23 (20-22 ans) 
●​ Séniors 
●​ Masters (M0 - M10)​

 

Les distances accessibles respectent la réglementation fédérale en vigueur. 



 

Article 4 – Engagements 

●​ Les inscriptions peuvent être réalisées : 
○​ En ligne sur le site du Comité FFA 37 
○​ Sur place le jour de la compétition à partir de 18h​

 
●​ La compétition est ouverte aux athlètes hors département. 
●​ Les non licenciés sont autorisés à participer sous réserve de fournir un PPS 

(Parcours Prévention Santé) valide.​
 

Article 6 – Classement et récompenses 

Meeting « Record à battre » 

●​ Classement au temps. 
●​ Récompenses  pour les records battus. 

Championnats départementaux 

●​ Classement individuel par catégorie. 
●​ Attribution des titres de champions départementaux. 
●​ Médailles aux 3 premiers de chaque catégorie. 

Article 7 – Règlement technique 

La compétition se déroule selon les règlements de la Fédération Française d'Athlétisme. 

●​ Chronométrage électrique 
●​ Port du dossard obligatoire 

Article 8 – Jury et officiels 

Les officiels sont désignés conformément aux règles de la Fédération Française 
d'Athlétisme. 

Article 9 – Sécurité et responsabilité 

●​ Chaque participant doit être en règle administrativement (licence ou PPS). 
●​ L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol ou d’accident hors 

compétition. 

Article 10 – Droit à l’image 

Les participants autorisent l’organisation à utiliser les images prises lors de la manifestation 
à des fins de communication. 

Article 11 – Acceptation du règlement 

La participation à la compétition implique l’acceptation du présent règlement. 
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